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Regeste
A.X________/Service de la population (SPOP) | Recours contre une décision refusant l'octroi d'une autorisation de séjour à une ressortissante iranienne et prononçant son renvoi de Suisse. - Selon une jurisprudence bien établie du Tribunal administratif fédéral, s'agissant d'un rentier se prévalant de liens personnels particuliers avec la Suisse au sens de l'art. 28 let. b LEtr, la simple présence d'un proche sur le territoire suisse n'est pas en soi de nature à créer des attaches suffisamment étroites avec ce pays sans que n'existent en outre des relations d'une autre nature avec la Suisse. En l'espèce, l'appréciation de l'autorité intimée selon laquelle la recourante n'établit pas avoir d'autres attaches avec la Suisse, hormis la présence de ses filles et de leurs entourages ne saurait être suivie. Il ressort des pièces au dossier que la recourante effectue des séjours en Suisse depuis une quarantaine d'années, bien avant que ses filles ne s'y installent, qu'elle y a noué des liens amicaux avec des personnes faisant partie de l'entourage suisse et international de ses filles, mais qu'elle y a aussi développé des liens personnels avec des personnes n'appartenant pas à l'entourage de ses filles. Ces éléments apparaissent suffisants pour considérer que la recourante dispose d'attaches propres avec la Suisse, qui ne découlent pas exclusivement de la présence de ses filles dans ce pays. - Selon la jurisprudence du Tribunal administratif fédéral, dans l'analyse des conditions de l'art. 28 LEtr, il y a lieu également de tenir compte de l'intégration attendue du rentier qui désire séjourner durablement en Suisse (cf. art. 4 al. 3 et 4, art. 96 al. 1 LEtr). En l'espèce, la dossier ne permet pas d'apprécier si la recourante, compte tenu de son état de santé sur le plan psychique, peut s'intégrer en Suisse. Admission du recours et renvoi de la cause à l'autorité intimée pour instruction complémentaire et nouvelle décision.
Erwägungen
E. 1
Déposé dans le délai de trente jours fixé par l’art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; RSV 173.36), le recours est intervenu en temps utile. Il respecte au surplus les conditions formelles énoncées à l’art. 79 LPA-VD (par renvoi de l'art. 99 LPA-VD). Il y a donc lieu d'entrer en matière.
E. 2
La recourante estime qu'elle a droit à une  autorisation de séjour en application du droit fédéral des étrangers et des garanties du droit au respect de la vie familiale et privée au sens de l'art. 8 CEDH. Elle conteste dès lors la décision attaquée qui lui refuse une telle autorisation. a) La recourante critique le droit suisse en tant qu'il discriminerait les citoyens suisses en matière de regroupement familial en faveur d'ascendants, par rapport aux ressortissants d'Etats membres de l'UE, parties à l'ALCP (cf. art. 3 ALCP). La loi fédérale sur les étrangers ne prévoit pas le regroupement familial en faveur d'ascendants de ressortissants suisses, exception faite lorsque ceux-ci sont titulaires d'une autorisation de séjour durable délivrée par un Etat avec lequel la Suisse a conclu un accord sur la libre circulation des personnes (cf. art. 42 al. 2 LEtr). Il ressort de la jurisprudence du Tribunal fédéral que des motifs suffisants, non discriminatoires au sens de l'art. 14 CEDH, tel l'intérêt public à mener une politique restrictive en matière d'immigration, peuvent justifier de traiter les ressortissants suisses différemment des ressortissants de l'Union européenne en matière de regroupement familial (ATF 137 I 247 consid. 4 et les références citées;  arrêts TF 2C_354/2011 du 13 juillet 2012 consid. 2.7.3; 2C_1/2013 du 16 janvier 2013 consid. 3.1; 2C_1188/2012 du 17 avril 2013 consid. 5.3). Il n'y a pas lieu de s'écarter de cette jurisprudence confirmée à plusieurs reprises par le Tribunal fédéral. Ce grief est mal fondé. En d'autres termes, les règles de la loi fédérale sur les étrangers ne peuvent pas être considérées, en tant que telles, comme discriminatoires.
E. 3
La recourante se prévaut d'un droit au regroupement familial en faveur d'ascendants fondé sur le droit au respect de sa vie familiale et privée découlant de l'art. 8 CEDH, en raison du lien de dépendance qui la rattacherait à ses filles, ressortissantes suisses résidant dans ce pays. a) L’art. 8 par. 1 CEDH garantit à t oute personne le droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance. Selon l’art. 8 par. 2 CEDH, il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui. Un étranger peut, selon les circonstances, se prévaloir du droit au respect de sa vie privée et familiale garanti par l'art. 8 par. 1 CEDH pour s'opposer à l'éventuelle séparation de sa famille. Encore faut-il, pour pouvoir invoquer cette disposition, que la relation entre l'étranger et une personne de sa famille ayant le droit de résider durablement en Suisse (nationalité suisse ou autorisation d'établissement) soit étroite et effective (ATF 135 I 143 consid. 1.3.1, 131 II 265 consid. 5, 130 II 281 consid. 3.1). D'après la jurisprudence, les relations familiales que l'art. 8 CEDH tend à préserver sont, avant tout, les rapports entre époux ainsi qu'entre parents et enfants mineurs vivant ensemble. Le Tribunal fédéral admet qu'en dehors du cercle de la famille nucléaire, un étranger puisse, exceptionnellement et à des conditions restrictives, déduire un droit à une autorisation de séjour de l'art. 8 par. 1 CEDH s'il existe un rapport de dépendance particulier entre lui et un (proche) parent au bénéfice d'un droit de présence assuré en Suisse (nationalité suisse ou autorisation d'établissement; cf. ATF 135 I 143 consid. 1.3.1 ; 130 II 281 consid. 3.1 ), par exemple en raison d'une maladie ou d'un handicap graves. L'élément déterminant tient en effet dans l'absolue nécessité pour l'étranger de demeurer en Suisse pour assister son proche parent, ou inversement pour être assisté, et qu'à défaut d'un tel soutien, la personne ne pourrait pas faire face autrement aux problèmes imputables à son état de santé (ATF 129 II 11 consid. 2; 120 Ib 257 consid. 1d, arrêts TF 2d_19/2014 du 2 octobre 2014 consid. 4; 2C_817/2010 du 24 mars 2011 consid. 4). Des difficultés économiques ou d'autres problèmes d'organisation ne sauraient être assimilés à un handicap ou à une maladie grave rendant irremplaçable l'assistance de proches parents (arrêts TF 2C_174/2007 du 12 juillet 2007 consid. 3.4; 2A.31/2004 du 26 janvier 2004 consid. 2.1.2; 2A.30/2004 du 23 janvier 2004 consid. 2.2). b) En l'espèce, la recourante fait valoir qu'elle souffre de problèmes de santé (fibromyalgie et état dépressif profond) et qu'elle aurait besoin de l'aide constante de ses filles. Ses problèmes de santé ne sauraient être minimisés, la recourante ayant tenté par le passé de mettre fin à ses jours lors de décompensations dépressives. Ils sont toutefois présents depuis de longues années et n'ont semble-t-il pas jusqu'alors nécessité l'assistance permanente de sa famille. La recourante a ainsi pu voyager seule entre la Suisse et l'Iran à plusieurs reprises en 2013. Son médecin-traitant, en Suisse, le Dr ********, indique qu'elle a des difficultés à gérer la vie quotidienne (assurer son alimentation, les soins corporels, les tâches administratives), mais il ne précise pas quelles sont les limitations fonctionnelles ou psychiques qui empêcheraient la recourante d'accomplir ces tâches sans l'aide de tiers. L'attestation du psychiatre consulté en 2013 ne fait pour sa part pas état de limitations psychiques durables qui nécessiteraient l'assistance en permanence de ses filles. Il relève seulement que leur présence a permis d'améliorer son état de santé. Dans ces circonstances, on ne saurait retenir que la recourante nécessite, en raison d'une maladie grave, l'assistance permanente de ses filles et qu'elle ne pourrait pas faire face autrement aux difficultés imputables à son état de santé. Il s'ensuit que les conditions très restrictives auxquelles la jurisprudence admet l'existence d'un droit au regroupement familial en faveur d'ascendants découlant de l'art. 8 CEDH ne sont en l'espèce pas réalisées. Ce grief est mal fondé.
E. 4
La recourante fait également valoir que sa situation serait constitutive d'un cas individuel d'extrême gravité. a) Selon l’art. 30 al. 1 let. b LEtr, il est possible de déroger aux conditions d'admission prévues aux art. 18 à 29 LEtr dans le but notamment de tenir compte des cas individuels d'une extrême gravité. Les critères dont il convient de tenir compte pour examiner la notion de cas individuel d'extrême gravité sont précisés à l'art. 31 al. 1 OASA, comme il suit: "Une autorisation de séjour peut être octroyée dans les cas individuels d'extrême gravité. Lors de l'appréciation, il convient de tenir compte notamment : a.  de l'intégration du requérant; b.  du respect de l'ordre juridique suisse par le requérant; c.  de la situation familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants; d.  de la situation financière ainsi que de la volonté de prendre part à la vie économique et d'acquérir une formation; e.  de la durée de la présence en Suisse; f.   de l'état de santé; g.  des possibilité de réintégration dans l'Etat de provenance." La jurisprudence n'admet que restrictivement l'existence d'un cas personnel d'extrême gravité. L'étranger doit se trouver dans un cas de détresse personnelle. Il ne suffit pas que, comme d'autres compatriotes appelés à rentrer dans le pays d'origine, cet étranger se voie alors confronté à une mauvaise situation économique et sociale. Il faut que ses conditions de vie, comparées à celles applicables à la moyenne des étrangers, soient mises en cause de manière accrue et comportent pour lui des conséquences particulièrement graves. Il y a lieu de tenir compte de l'ensemble des circonstances. La reconnaissance d'un cas personnel d'extrême gravité n'implique pas forcément que la présence de l'étranger en Suisse constitue l'unique moyen pour échapper à une situation de détresse. Il faut encore que la relation du requérant avec la Suisse soit si étroite qu'on ne puisse pas exiger qu'il aille vivre dans un autre pays, notamment dans son pays d'origine (ATF 130 II 39 consid . 3; arrêt PE.2014.0099 du 14 mai 2014 consid. 2a et les références citées). A cet égard, les relations de travail, d'amitié ou de voisinage que le requérant a pu nouer pendant son séjour ne constituent normalement pas des liens si étroits avec la Suisse qu'ils justifieraient à eux seuls une exemption des mesures de limitation du nombre des étrangers (ATF 130 II 39 consid. 3 et la référence citée). Il appartient à l'autorité compétente d'examiner si l'intéressé se trouve pour d'autres raisons dans un état de détresse justifiant de lui octroyer une autorisation de séjour. Pour cela, il y a lieu de se fonder sur les relations familiales de l'intéressé en Suisse et dans sa patrie, sur son état de santé, sur sa situation professionnelle, sur son intégration sociale, etc. (ATF 130 II 39 consid. 3 ; 124 II 110 consid. 3). b) En l'occurrence, comme il a été exposé préalablement, les problèmes de santé (fibromyalgie et état dépressif) de la recourante sont présents depuis de nombreuses années et sont préexistants à son arrivée en Suisse. Ils n'apparaissent pas graves au point d'exiger la présence constante de ses filles à ses côtés (cf. supra, consid. 3b). Il n'est en outre pas allégué qu'elle ne pourrait pas disposer, dans son pays, d'une prise en charge médicale adéquate. Le dossier comporte à cet égard un certificat médical d'un psychiatre établi à Téhéran que la recourante a consulté; il est donc possible pour la recourante d'obtenir dans son pays des soins équivalents à ceux dont elle pourrait bénéficier en Suisse. Quant à sa situation personnelle, la recourante expose qu'elle se retrouverait seule dans son pays suite au décès de son époux et qu'elle s'y sent totalement déracinée. Elle y a toutefois vécu depuis sa naissance jusqu'à son arrivée en Suisse en 2013. Il apparaît douteux qu'elle n'y ait, depuis le décès de son époux, plus aucune relation ou famille. Elle pourra également continuer à rendre visite à ses filles, résidant en Suisse, lors de séjours touristiques, comme elle l'a fait par le passé. Compte tenu de la jurisprudence précitée, la situation de la recourante n'est pas constitutive d'un cas d'extrême gravité au sens de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr. Ce grief est mal fondé.
E. 5
La décision attaquée refuse par ailleurs une autorisation de séjour en faveur de la recourante découlant de l'art. 28 LEtr, relatif à l’admission des étrangers qui n'exercent plus d'activité lucrative (rentiers), au motif qu'elle n'établit pas avoir des attaches avec la Suisse, hormis la présence de ses filles. La recourante conteste qu'une telle condition à l'octroi d'une autorisation de séjour, fondée sur l'art. 28 LEtr, soit exigible. Cela étant, elle soutient qu'elle a noué des attaches en Suisse, autres que celles liées à la présence de ses filles. a) Aux termes de l'art. 28 LEtr, un étranger qui n'exerce plus d'activité lucrative peut être admis aux conditions suivantes: il a l’âge minimum fixé par le Conseil fédéral (let. a), ils a des liens personnels particuliers avec la Suisse (b) et il dispose des moyens financiers nécessaires (c). Cette disposition est précisée par l'art. 25 OASA qui a la teneur suivante: "1 L’âge minimum pour l’admission des rentiers est de 55 ans. 2 Les rentiers ont des attaches personnelles particulières avec la Suisse notamment: a.     lorsqu’ils peuvent prouver qu’ils ont effectué dans le passé des séjours assez longs en Suisse, notamment dans le cadre de vacances, d’une formation ou d’une activité lucrative; b.     lorsqu’ils ont des relations étroites avec des parents proches en Suisse (parents, enfants, petits-enfants ou frères et soeurs). 3 Ils ne sont pas autorisés à exercer une activité lucrative en Suisse ou à l’étranger, à l’exception de la gestion de leur propre fortune. 4 Les moyens financiers sont suffisants lorsqu’ils dépassent le montant qui autorise un citoyen suisse et éventuellement les membres de sa famille à percevoir des prestations complémentaires conformément à la loi du 6 octobre 2006 sur les prestations complémentaires." S'agissant d'une disposition rédigée en la forme potestative (" Kann-Vorschrift" ), même dans l'hypothèse où toutes les conditions prévues à l'art. 28 LEtr sont réunies, l'étranger n'a pas un droit à la délivrance (respectivement à la prolongation ou au renouvellement) d'une autorisation de séjour (ATAF C-6349/2010 du 14 janvier 2013 consid. 8.2.3; C-6310/2009 du 10 décembre 2012 consid. 8.2; C-797/2011 du 14 septembre 2012 consid. 8.2.3). Lors de l'admission d'étrangers, l'évolution sociodémographique de la Suisse est prise en considération (art. 3 al. 3 LEtr). Les autorités compétentes tiennent compte, en exerçant leur pouvoir d'appréciation, des intérêts publics, de la situation personnelle de l'étranger, ainsi que de son degré d'intégration (art. 96 al. 1 LEtr) (cf. ATAF C-1156/2012 du 17 février 2014 consid. 4; C-6349/2010 du 14 janvier 2013 consid. 9). b) En l'espèce, il n'est pas contesté que la recourante (née en 1945) a l’âge minimal requis pour prétendre à une autorisation de séjour pour rentier. Cette condition est donc réalisée. c) Conformément l'art. 28 let. c LEtr, la recourante doit également disposer des moyens financiers nécessaires. Un rentier est réputé disposer de moyens financiers nécessaires au sens de l'art. 28 let. c LEtr s'il est quasiment certain d'en bénéficier jusqu'à sa mort (rentes, fortune), au point que l'on puisse pratiquement exclure le risque qu’il en vienne à dépendre de l'assistance publique. Les promesses, voire les garanties écrites, visant à garantir la prise en charge du rentier faites par des membres de sa famille qui résident dans notre pays ne suffisent pas dans tous les cas, dans la mesure où, en pratique, leur mise à exécution reste incertaine. Les moyens financiers mis à disposition par des tiers doivent présenter les mêmes garanties que s’il s’agissait des propres ressources du requérant (par ex. garantie bancaire). Lorsque les moyens financiers du rentier sont insuffisants, les exigences qualitatives quant aux prestations de soutien par des tiers sont d'autant plus élevées (ATAF C-5631 du 8 janvier 2013 consid. 9.3; C-6310/2009 du 10 décembre 2012 consid. 9.4). En l'occurrence, il ressort des documents bancaires transmis par la recourante, qu'elle dispose d'une somme d'environ 1'300'000 fr., disponible sur un compte ouvert auprès d'une banque suisse. Cette fortune lui permet de subvenir à ses besoins, sans qu'il y ait à craindre qu'elle ne dépende à bref, moyen ou long terme de l'aide sociale, ce qui n’est plus contesté par l’autorité intimée à ce stade. Conformément à la jurisprudence précitée, dans un tel cas, il peut également être tenu compte des garanties écrites de prise en charge de sa fille et de son beau-fils, lesquels disposent de revenus brut très importants. La recourante dispose donc de moyens financiers nécessaires. d) L'autorité intimée fait valoir que la recourante ne peut se prévaloir d'attaches directes avec la Suisse, hormis la présence de sa famille. La recourante conteste pour sa part que l'on puisse exiger d'elle dans le cadre de l'application de l'art. 28 let. b LEtr qu'elle dispose d'attaches propres avec la Suisse. Selon une jurisprudence bien établie du Tribunal administratif fédéral, s'agissant d'un rentier se prévalant de liens personnels particuliers avec la Suisse au sens de l'art. 28 let. b LEtr, la simple présence d'un proche sur le territoire suisse n'est pas en soi de nature à créer des attaches suffisamment étroites avec ce pays sans que n'existent en outre des relations d'une autre nature avec la Suisse. En effet, bien plus que des liens indirects, c'est-à-dire n'existant que par l'intermédiaire de proches domiciliés en Suisse, il importe que le rentier dispose d'attaches en rapport avec la Suisse qui lui soient propres, établies par le développement d'intérêts socioculturels personnels et indépendants (participation à des activités culturelles, liens avec des communautés locales, contacts directs avec des autochtones, par exemple), car seuls de tels liens sont en effet de nature à éviter que l'intéressé ne tombe dans un rapport de dépendance vis-à-vis de ses proches parents, voire d'isolement, ce qui serait au demeurant contraire au but souhaité par le législateur quant à la nature de l'autorisation pour rentier ( ATAF C-1156/2012 du 17 février 2014 consid. 10; C-5126/2011 du 24 janvier 2013 consid. 9.1.7, C-6349/2010 du 14 janvier 2013 consid. 9.2.3). Selon le Tribunal administratif fédéral, il faut également prendre en considération l'aspect de l'intégration des ressortissants étrangers voulant séjourner durablement en Suisse (cf. art. 4 LEtr). A ce propos, il est notamment attendu de ces derniers qu'ils soient disposés à s'intégrer et se familiarisent avec la société et le mode de vie en Suisse (art. 4 al. 3 et 4 LEtr). Dans la mesure où l'étranger rentier entend s'installer en Suisse et y transférer le centre de ses intérêts, il peut être exigé de lui que son horizon socioculturel ne se limite pas à son entourage familial direct (ATAF C-5126/2011 du 24 janvier 2013 consid. 9.2 in fine ). Cette jurisprudence, confirmée à plusieurs reprises par le Tribunal administratif fédéral , repose sur une interprétation grammaticale, historique, systématique et téléologique de l'art. 28 let. b LEtr. Il n'y a pas de motifs de s'en écarter. Ainsi, s 'agissant d'un étranger se prévalant de liens personnels particuliers avec la Suisse au sens de cette disposition, la simple présence d'un proche sur le territoire suisse n'est pas de nature en soi à créer des attaches suffisamment étroites avec ce pays sans qu'existent en outre des relations d'une autre nature avec la Suisse. Il n'apparaît en revanche pas nécessaire d'exiger des rentiers ayant des proches parents en Suisse, des liens propres avec ce pays aussi étroits que ceux de rentiers qui n'ont pas de proches en Suisse, ces deux hypothèses étant traitées distinctement aux lettres a et b de l'art. 25 al. 2 OASA (en relation avec l'art. 28 let. b LEtr). e) En l'occurrence, il ressort des pièces au dossier que la recourante, ressortissante iranienne, se rend en Suisse, régulièrement pour des séjours à durée variable depuis les années septante, soit bien avant que ses filles ne s'y installent. Ces dernières ont précisément choisi de s'établir en Suisse parce qu'elles y venaient régulièrement avec leur mère, étant enfants. Elles y ont toutes deux suivi des études supérieures et occupent des emplois stables et bien rémunérés. Elles y ont également fondé une famille et ont acquis la nationalité suisse. Il ressort des diverses éléments au dossier qu'elles évoluent dans un milieu international, multiculturel, composé de personnes de nationalité suisse mais également d'étrangers établis de longue date en Suisse et qui y sont bien intégrés. La recourante connaît l'entourage de ses filles et y est appréciée. Elle a également produit des déclarations qui attestent qu'elle a noué des attaches avec des personnes résidant en Suisse (notamment des ressortissants suisses) depuis plus de trente ans. Il en ressort également qu'elle dispose d'une bonne connaissance de ce pays (par des excursions), qu'elle s'est bien familiarisée avec la société et le mode de vie en Suisse, et qu'elle parle couramment l'anglais et apprend le français. Au vu de ces éléments, l'appréciation de l'autorité intimée selon laquelle la recourante n'établit pas avoir d'autres attaches avec la Suisse, hormis la présence de ses filles et de leurs entourages ne saurait être suivie, puisqu'il est constant que la recourante effectue des séjours en Suisse depuis une quarantaine d'années, bien avant que ses filles ne s'y installent, qu'elle y a noué des liens amicaux avec des personnes faisant partie de l'entourage suisse et international de ses filles, mais qu'elle y a aussi développé des liens personnels avec des personnes n'appartenant pas à l'entourage de ses filles. Ces éléments apparaissent suffisants pour considérer que la recourante dispose d'attaches propres avec la Suisse, qui ne découlent pas exclusivement de la présence de ses filles dans ce pays. f) Il ressort par ailleurs de la jurisprudence précitée que dans l'analyse des conditions de l'art. 28 LEtr, il y a lieu également de tenir compte de l'intégration attendue du rentier qui désire séjourner durablement en Suisse (cf. art. 4 al. 3 et 4, art. 96 al. 1 LEtr). Il est ainsi attendu que son horizon socioculturel ne se limite pas à son entourage familial direct et qu'il ne se retrouve pas isolé dans son cercle familial , ce qui serait contraire au but souhaité par le législateur quant à la nature de l'autorisation pour rentier (cf. supra, consid. 5d). L'appréciation du médecin-traitant, le Dr ********, du 9 juillet 2014 laisse apparaître des éléments qui pourraient faire douter à première vue de la capacité actuelle de la recourante à s'intégrer en Suisse, compte tenu d'un état dépressif sévère et durable qui pourrait l'amener à se replier sur soi et s'isoler au sein de sa famille. Cette appréciation émane toutefois du médecin-traitant généraliste alors que le psychiatre consulté par la recourante au mois d'août 2013 retient pour sa part uniquement une certaine fragilité sur le plan psychique qui s'est améliorée depuis que la recourante séjourne en Suisse dans sa famille. Les diverses déclarations de personnes ayant côtoyé la recourante figurant au dossier vont dans le sens de l'appréciation du psychiatre-traitant, la recourante y est présentée comme une personne indépendante et ouverte aux autres, capable de s'intégrer. Ces éléments sont dans une certaine mesure contradictoires et ne permettent pas d'apprécier pleinement si la recourante, compte tenu de son état de santé sur le plan psychique, peut poursuivre, comme elle l'a fait par le passé, une vie sociale qui ne se limite pas aux seuls contacts avec les membres de sa famille. Il importe dès lors que le SPOP procède à une instruction complémentaire de la cause sur cette question en requérant du psychiatre ********, ou de tout autre médecin psychiatre consulté depuis lors par la recourante, une appréciation actualisée de la situation médicale de la recourante sur le plan psychique afin d'évaluer ses compétences sociales présentes, compte tenu de son état de santé. Si le SPOP ne pouvait pas obtenir les éléments requis sur le plan médical, il conviendrait qu'il évalue les compétences sociales de la recourante de tout autre manière, en particulier qu'il entende personnellement la recourante pour apprécier sa situation avant qu'il ne rende sa décision. Au vu de ce qui précède, la décision attaquée ne contient pas – même en tenant compte des pièces médicales du dossier – des constatations de fait suffisamment complètes pour apprécier la capacité de la recourante à s'intégrer en Suisse compte tenu de son état de santé actuel sur le plan psychique. Le recours peut être formé pour constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents (art. 98 let. b LPA-VD): les griefs de la recourante doivent être admis dans cette mesure. Ce n'est qu'après le complément d'instruction prévu que la question de l'octroi d'une autorisation de séjour pourra être tranchée sur la base d'une appréciation complète et actuelle de la situation de la recourante.
E. 6
Les considérants qui précèdent conduisent à l’admission partielle du recours, à l’annulation de la décision attaquée, et au renvoi de la cause à l’autorité intimée pour nouvelle décision, après que l'instruction aura été complétée, dans le sens des considérants ci-dessus. Compte tenu de l'issue de la procédure, le présent arrêt sera rendu sans frais (art. 49 al. 1 et 52 al. 1 LPA-VD). La recourante, qui obtient partiellement gain de cause en ayant procédé par l’intermédiaire d’un mandataire professionnel, a droit à une indemnité à titre de dépens (art. 55, 91 et 99 LPA-VD).
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